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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Projet de Convention sur certaines matieres de droit fluvial.

Texte arrete par le Comite de Droit prive dans

sa seance du 18 mai 1928 et soumis ä la Commission
Centrale pour la Navigmion du Rhin.

(Suite1.)

Chapitre III : De l'hypotheque. — Art. 15.— Les hypothe-
ques regulierement etablies d'apres les lois de l'Etat contractant

oü le bateau est immatricule, et inscrites sur les registres
publics de cet Etat, visees ä l'article premier, sont considerees

comme valables et respectees dans tous les autres Etats
contractants.

Art. 16. — Les hypotheques visees ä l'article precedent
produisent dans tous les Etats contractants les memes effets

que dans le pays d'immatriculation, notamment en cas
d'alienation.

Neanmoins, lorsque la procedure de purge ou autre analogue
ne peut se derouler dans le pays oü se trouve le bateau parce
que la legislation de ce pays ne l'organise pas, les droits
inscrits ne sont pas eteints tant que cette procedure n'a pas
et6 accomplie regulierement dans l'un des Etats contractants.

Art. 17. — La Substitution de la somme assuree ä l'objet de

l'hypotheque est consideree comme un effet de l'hypotheque
au sens de l'article 16, ä moins que cette Substitution ne soit
contraire ä la loi du lieu du paiement.

Art. 18. — L'immatriculation d'un bateau greve d'hypo-
thfeques ne peut Stre reportee des registres d'un Etat contractant

sur les registres d'un autre sans le consentement de tous
les creaneiers hypothecaires, hors le cas de vente sur saisie

(art. 22). En cas de consentement, les hypotheques sont inscrites

d'office sur les registres du pays de la nouvelle immatriculation.

Leurs effets sont desormais soumis ä la loi de ce

pays.
Chapitre IV : De l'execution forcee. — Art. 19. — En cas

de saisie d'un bateau immatricule dans l'un des Etats
contractants, la procedure est regier par la loi du lieu oü eile se
deroule. La saisie est notifiee dans les vingt-quatre heures ä

l'autorite du lieu d'immatriculation chargee de la tenue des

registres sur lesquels les hypotheques sont inscrites. Cette
autorite en fait mention sur ce registre et en informe les
creaneiers inscrits.

Art. 20. — Toute mise en vente forcee est notifiee — ä

peine soit de nullile, soit de reparalion du prejudice cause,
suivant leg dispositions de la loi du lieu de la saisie — au moins
un mois avant l'adjudication ä l'autorite visee ä l'article
precedent. Celle-ci en informe les creaneiers inscrits. La vente
forcee est effectuee conformement ä la loi du lieu de la saisie ;

le trangfert de la propriete et l'extinotion des hypotheques
inscrites s'operent dans les conditions presentes par ladite loi.

1 Voir Bulletin technique du 17 novembre 1928, page 269.

Art. 21. — Le prix d'adjudication est distribue aux creaneiers,

conformement aux regles de procedure de la loi du lieu
de la saisie et en tenant compte du rang qui leur appartient
aux termes de la presente Convention.

Art. 22. — L'autorite du pays d'immatriculation doit pro-
ceder ä la radiation des hypotheques, eteintes dans les conditions

prevues par l'alinea 2 de J'article 23, sur presentation
d'une expedition aufhentique de l'acte d'adjudication, sans
qu'il soit besoin d'en ob^Sir au prealable l'exequatur. Cette
autorite en informe les creaneiers inscrits.

Chapitre V : Des privileges. —• Art. 23. — Peuvent seules
jouir, ä l'exclusion meme des creances du fisc, d'un privilfege
primant l'hypotheque sur un bateau de navigation interieure,
les creances suivantes : 1. Quelle que soit la date de la creance :

a) les frais de justice effectues dans l'interet commun des
creaneiers pour parVefiir ä la vente du bateau et ä la
distribution de son prix, y compris les frais de garde ; les frais
d'entretien et de reparation depuis la saisie ; les taxes de
navigation et droits de ports ; 6) les creances resultant du
contrat d'engagement du capitaine et de l'equipage depuis le
dernier engagement, mais en ce qui concerne les gages pour
une duree de trois mois Äffi plus ; c) les indemnites pour sau-
vetage et assistance, ainsi que les contributions du bateau
aux avaries communes.

2. Si les faits constitutifs de la creance sont anterieurs a
l'inscription de l'hypotheque : a) les indemnites dues ä un
autre bateau ou ä un navire, ä ses passagers, ä son equipage
ou ä sa cargaison en raison d'un abordage ou de tout autre
accident de navigation ; b) les indemnites pour dommages
causes aux ouvrages d'art des voies navigables et des ports ;
c) les indemnites dues pour lesions corporelles de l'equipage
et des passagers du bateau meme, ainsi que pour perte ou
avarie de sa cargaison et des bagages de ses passagers, jusqu'a
concurrence de leur valeur.

Art. 24. — Le rang des privileges entre eux est determine
par la loi du lieu de la saisie.

Art. 25. — Les privileges suivent le bateau en quelque main
qu'il passe.

Art. 26. — Les privileges portant sur le bateau s'öteignent,
en dehors des autres cas prevus par la loi du lieu de la saisie,
ä l'expiration d'un delai de six mois ä dater de l'exigibilite de
la creance. Toutefois, parmi les cas d'extinction pr&vus par
ladite loi, la vente n'eteint les privileges que si eile est aecom-
pagnee des formalit6s de publicite, prevues a l'article 20. Le
döIai^Gourt, pour les privileges garantissant les remuncrations
d'assistance et de sauvetage, ä partir du jour oü les Operations

sont Mrminees et, pour le privilege garantissant l'in-
demnite d'abordage et les autres indemnitös visees au N° 2,
¦lettres a et b de l'article 23, du jour oü le dommage a ete
caus6. Les causes de Suspension et d'interruption des delais
susdits sont d6terminees par la loi du tribunal saisi.

Art. 27. —||Sauf ce qui est pr6vu par la presente Convention,
les privileges etablis par les dispositions qui pr6cedent et les
creances qui y donuent naissance ne sont soumis ä aucune
condition speciale de preuve.
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Art. 28. — Les dispositions qui precedent sont applicables
aux bateaux exploites par un armateur non-proprietaire ou
par un affreteur principal, sauf lorsque le proprietaire s'est
trouve dessaisi par un actegllicite et quand, en outre, le crean-
cier n'est pas de bonne foi.

Art. 29. — Les dispositions du present chapitre seront
appliquees ä tout bateau immatricule dans un Etat contractant,

meme si la saisie est pratiqu6e sur le territoire de l'Etat
oü le bateau esÜ immatricule.

(A suivre.)

Les installations pour l'interconnexion des usines de la

Compagnie vaudoise des Forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe
et leur jonction avec le reseau de la Societe

" L'Energie de l'Ouest Suisse" (E. O. S.).

par V. ABREZOL, ingenieur,
chef d'exploitation de la Compagnie vaudoise des Forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe.

(Suite1.)

III. Poste de Montcherand.

Cette Station est constituee par un bätiment en

magonnerie, de forme quasi rectangulaire, d'environ 39 m
de longueur, sur 19 m de largeur, etabli sur un terrain
dominant l'usine de Montcherand et ä proximite imme-
diate de cette derniere. Elle est le point de jonction des

usines de La Dernier, de Montcherand et de la Peuffeyre
appartenant ä la «Compagnie vaudoise». La liaison
avec l'usine de La Dernier, distante d'environ 13 km,
a lieu au moyen de deux lignes triphasees aeriennes ä

la tension de 40 000 V, celle avec l'usine voisine de
Montcherand se fait par deux lignes triphasees en cäbles
Souterrains ä Wß 500 V, enfin celle avec l'usine de la
Peuffeyre a lieu au moyen de la ligne triphasee aerienne
ä 60 000/120 000 V decrite dans la presente notice.

Le poste de Montcherand sert egalement de centre de

distribution pour les feeders ä 40 000 V alimentant
certaines regions du r£seau de la « Compagnie vaudoise ».

Le circuit ä 13 500 V est en outre amenage pour recevoir
l'equipement de quelques nouveaux departs de lignes
ä cette tension, tous les departs disponibles ä l'usine
de Montcherand etant dejä occupes. (Fig. 5 et 6.)

Cette installation comprend principalement les organes
suivants :

1. Les transformateurs necessaires pour abaisser, d'une

part, la tension de 58 000 V (ou ulterieurement 116 000 V)
de la ligne de transport Peuffeyre—Montcherand ä

celle d'environ 13 500 V des alternateurs de l'usine de

Montcherand et du reseau de la « Compagnie vaudoise » ;

d'autre part, pour produire la tension d'environ 40 000 V,
des lignes de jonction entre les usines de Montcherand
et de La Dernier, de mSrne que des feeders de distribution

importants. (Fig. 7.)
Cette double transformation a ete r6alisee au moyen

de transformateurs ä triple enroulement 13 500/40 000/

1 Voir Bulletin technique du 17 novembre 1928, page 270.

58 000 $ „ I' ,,¦—T-Tr-z-rzr V, dans lesquels 1 enroulement a la plus haute
116 000 ' H '
tension est compose de deux parties pouvant etre mises

en parallele ou en serie, selon que la tension de 58 000

ou 116 000 V sera appliquee ä la ligne de transport
Peuffeyre—-Montcherand. (Fig. 8.)

Bien que le bätiment ait ete etabli d'emblee pour
recevoir trois transformateurs, il a ete installe pour le
debut seulement deux de ces appareils de 5000 kVA
chacun. II s'agit de transformateurs ä bain d'huile et
ä Ventilation naturelle par circulation automatique de

l'huile dans dejllradiateurs fixes tout autour de la cuve.
Les enroulements sont constitues par des bobines cir-
culaires avec spires d'entree ä isolation renforeee. Afin

SEH

£

Fig. 5. — Usine et Poste de Montcherand.
Cöte arrivee de la ligne ä 120 kV.

de parer aux effets mecaniques des courts-circuits sur
ces enroulements, ces derniers sont maintenus par un
dispositif ä ressort, empechant toute dislocation
eventuelle des bobines.

Les caracteristiques essentielles de ces transformateurs
sont les suivantes :

Puissance de chaque enroulement 5000 kVA
Frequence 50 per/sec.
Rapport s de transformation ä vide :

primaire 116/58 kV
secondaire 38 300/39 500/39 900 V
tertiaire 12 950/13 250/13 550 V.

Couplage primaire en etoile avec point neutre sorti
» secondaire en 6toile
» tertiaire en triangle.
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